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Réponse à l’ex-exécutif de la CCBA de Nogaro

Vincent Gouanelle est serein et veut rassembler

Réponse à l’ex-exécutif de la CCBA de Nogaro

Vincent Gouanelle, nouveau président de la Communauté de communes du Bas-Armagnac (CCBA) (1), nous adresse, le 4 août, la réponse aux « Clarifications »
rédigées par Élisabeth Dupuy-Mitterrand, ex-présidente, et Christian Peyret, ex-vice-président de la CCBA et maire de Nogaro (2). Le commentaire qui accompagne
le texte lui donne un ton serein (« En pays de mousquetaires il est normal que les fleurets puissent parfois s’échauffer.... »). Nous retenons les points suivants.

Vincent Gouanelle appelle ses «  opposants  » à «  sortir des querelles de cour de récréation  » et à manifester «  un plus grand respect de l’acte démocratique
électoral ». Il note que l’ancien exécutif n’a pas transmis les dossiers.

Bon sens « paysan »

La mandature qui s’ouvre   «  sera axée sur le pragmatisme, l’équité et un certain bon sens «  paysan  » (…)  ; les agriculteurs, forces vives de notre territoire,
apprécieront forcément (3) ».

De plus, « chaque projet, chaque décision devront nécessairement répondre à l’intérêt suprême du territoire et des contribuables locaux ».

Pas de « monopole du cœur »

S’agissant des solidarités territoriales, «  bien évidemment, elles ne seront pas négligées  ». Et Vincent Gouanelle interroge  : «  Faut-il comprendre que certains
pensent encore qu’ils détiendraient seuls le monopole du cœur ? »

Répondant à la supposition de faire « travailler plus » le personnel chargé de la voirie, le président rejette « une vision esclavagiste » délirante et compte s’appuyer
sur les compétences des agents.

Pas de « mesquinerie anti-nogarolienne »

Enfin, Vincent Gouanelle regrette qu’un « fantasme » ait été avancé  : l’action du nouveau président et de son bureau serait marquée par « une forme de mesquinerie
anti-nogarolienne », alors que l’un des vice-présidents est conseiller municipal nogarolien (3) de la liste menée par Christian Peyret. L’action sera tournée vers les 26
communes « avec équité et concertation », donc vers Nogaro aussi. Toutefois, « la communauté de communes ne [doit] pas devenir un service municipal bis, mais
bien le lieu de la mutualisation pour tous ».

Texte intégral du texte de Vincent Gouanelle

(1) Vincent Gouanelle est également maire de Bourrouillan et conseiller départemental. (2) Voir ces « Clarifications » (https://lejournaldugers.fr/article/43817-lancien-
executif-de-la-ccba-de-nogaro-attaque). (3) Il s’agit de Bernard Hamel (NDLR). (4) Ils apprécieront la critique du "bon sens paysan" faite par l'ancien exécutif (NDLR).
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